REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFECTURE DE L' HERADLT ¥9 DOSSIER : 3/1%86736

ASSOCIATIONS
{ Loi du ler juillet 1901 )

R ECEPTISSE D E DECLARATTIOHN

Vu Ja loi du ler juillet 1901 relative au contrat d'association;
u le décret du 16 aout 1901,portant rdglement d'administration publique pour 1'exécution de la loi précitée;

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLONW PREFET DE L'HERAULT
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

Certifie avoir recu de MELLE MYRIAM COULON
demeurant HONTPELLIER
une déclaration en date du 27 SEPTEMBRE 1993
par laguelle il-elle fait connaitre la constitution d'une association ayant pour titre :
REDUIRE LES RISQUES

dont le sitqe social est situé 900 AVENOE XAVIER DE RICARD BT D
MORTPELLIER

34000 MONTPELLIER

ainsi que deuy exemplaires des statuts de ladite association.

HONTPELLIER, le 27 SEPTEMBRE 1993 Pour LE PAEFET DE LA REGION EANGUEDOC-ROUSSILLON
PREFET DE 1'HERAULT

Extrait du décret du 16 acut 19501

Article ler. La déclaration prévue par 1'article 5, paragraphe 2, de la loi du ler juillet 1901 est faite par ceux gui,
i un titre quelcongue, sont chargés de 1'administration ou de la direction de ]'association.

Dans le délai d'un mois elle est rendue publique au moyen de 1'insertion au Journal Officiel, d'un extrail contenant

la date de la déclaration, le titre et 1'objet de 1'association, ainsi que 1'indication de son sige social.’

Extrait de la loi du ler juillet 1901

Les associations sont tenues de faire connaitre dans les trois mois tous les changements survenus dans lenr
adpinistration on lenr direction,ainsi que toutes les modifications apportées 3 leurs statuts.



